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DEPARTEMENT DE LA HAUTE-VIENNE 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
COMMUNE DE SAINT-LAURENT-SUR-GORRE 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 

 

ARRETE N°81-2023 PORTANT OUVERTURE ET ORGANISATION DE 

L’ENQUÊTE PUBLIQUE RELATIVE A LA REVISION DU ZONAGE 

D’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNE DE SAINT-LAURENT-SUR-GORRE 

 

Vu la loi n°83-630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à 

protection de l’environnement ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, article L2224-10 et article R2224-8 

Vu le Code de l’Environnement définissant la procédure et le déroulement des enquêtes 

publiques des opérations susceptibles d’affecter l’environnement et notamment ses articles 

R123-6 à R123-23 ; 

Vu la délibération n°11 du 05/04/2023 du Conseil Municipal de Saint-Laurent-sur-Gorre 

validant le dossier de révision du zonage assainissement ; 

Vu les pièces du dossier relatives à la révision du zonage d’assainissement à soumettre à 

l’enquête publique ; 

Vu la décision de la Mission Régionale d’Autorité environnementale de Nouvelle-Aquitaine 

n°MRAe 2023DKNA29 du 27/06/2023 dispensant ce projet de la réalisation d’une évaluation 

environnementale en application de l’article R.122-18 DU Code de l’Environnement ; 

Vu la décision n°E23000074/87 de Monsieur le Vice-Président du Tribunal Administratif de 

Limoges en date du 21/09/2023, désignant le commissaire-enquêteur. 

 

ARRETE 

 

Article 1 :  

Il sera procédé à une enquête publique sur la révision du zonage d’assainissement de la 

Commune de Saint-Laurent-sur-Gorre du 30 octobre 2023 au 29 novembre 2023. 

Le dossier d’enquête comprend les pièces suivantes : 

1. Une notice et ses annexes rappelant notamment le cadre règlementaire en matière 

d’assainissement, la présentation de la Commune, le descriptif de l’existant, la solution 

retenue pour les zonages et les raisons du choix ; 

2. Les cartes de zonages ; 

3. La délibération approuvant le dossier du zonage ; 

4. La réponse de l’Autorité Environnementale ; 

5. Le présent arrêté de mise à enquête publique ; 

6. La délibération portant lancement de la révision du zonage d’assainissement ; 

7. L’ordonnance de désignation du commissaire-enquêteur par le Tribunal administratif 

de Limoges ; 

 

Article 2 : 

Le conseil municipal de Saint-Laurent-sur-Gorre décidera, au terme de l’enquête, suite aux 

conclusions du commissaire enquêteur, de l’approbation du zonage d’assainissement de la 

commune de Saint-Laurent-sur-Gorre. 

 

 

 



Article 3 : 

Par décision n° E23000074/87 en date du 21/09/2023, Monsieur le Vice-Président du Tribunal 

Administratif de Limoges a désigné Madame Michèle PETITJEAN-DELMON en qualité de 

commissaire-enquêteur. 

 

Article 4 : 

Pendant toute la durée de l’enquête définie à l’article 1 du présent arrêté, le dossier d’enquête 

publique sera consultable en Mairie de Saint-Laurent-sur-Gorre, désigné comme lieu d’enquête 

aux horaires d’ouverture au public rappelés ci-dessous : 

 

Lieux Horaires d’ouverture au public 

Mairie 

3 Place de la Mairie 

87310 SAINT-LAURENT-SUR-GORRE 

Lundi      8h30-12h30 et 13h30-17h 

Mardi      8h30-12h30 et 13h30-17h 

Mercredi 8h30-12h30 et 13h30-17h 

Jeudi       8h30-12h30 et 13h30-17h 

Vendredi 8h30-12h30 et 13h30-16h30 

Samedi 18 novembre exceptionnellement 

ouvert 10h-12h 

Pendant toute la durée de l’enquête, le dossier d’enquête pourra être également consulté et 

téléchargé sur le site internet de la Commune : https://www.saint-laurent-gorre.fr. 

Enfin, le dossier d’enquête publique est communicable à toute personne, sur sa demande et à 

ses frais, avant l’ouverture de l’enquête publique ou pendant celle-ci auprès de la Mairie de 

Saint-Laurent-sur-Gorre : 

Siège : 

Mairie 

3 Place de la Mairie 

87310 SAINT-LAURENT-SUR-GORRE 

Tél : 05.55.00.00.21 

Mail : contact@saint-laurent-sur-gorre.fr 

 

Article 5 : 

Un registre d’enquête établi sur feuillets non mobiles, côté et paraphé par le commissaire-

enquêteur sur lequel le public pourra consigner ses observations sera déposé et consultable à la 

mairie de Saint-Laurent-sur-Gorre durant cette période et aux heures d’ouverture de celle-ci. 

Les observations éventuelles pourront également être adressées, par écrit, au commissaire 

enquêteur au siège de la Mairie ou par courrier électronique indiqué à l’article 4 du présent 

arrêté. 

Les observations et propositions du public transmises par voie postales ou écrites reçues par le 

commissaire-enquêteur, au lieu, jours et heures où il se tiendra à disposition du public indiqués 

à l’article 6 ci-après, ainsi que celles reçues par voie électronique seront tenues à la disposition 

du public au siège de l’enquête dans les meilleurs délais. 

Seules les observations et propositions du public reçues pendant le délai de l’enquête indiqué à 

l’article 1 du présent arrêté, y compris par voie électronique, seront prises en considération. 

Les observations et propositions du public sont consultables et communicables, par écrit, aux 

frais de la personne qui en fait la demande pendant la durée de l’enquête. 

 

 

 

 

 

https://www.saint-laurent-gorre.fr/
mailto:contact@saint-laurent-sur-gorre.fr


Article 6 

Madame PETITJEAN-DELMON, en qualité de commissaire enquêteur, effectuera des 

permanences aux lieux, dates et heures suivant : 

 

Lieux Horaires d’ouverture des permanences 

Mairie 

3 Place de la Mairie 

87310 SAINT-LAURENT-SUR-GORRE 

Lundi      30.10.2023   9h-12h 

Mercredi 08.11.2023 14h-17h 

Samedi   18.11.2023  10h-12h 

Mercredi 29.11.2023 14h-17h 

 

  

Article 7 : 

A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront transmis sans délai au commissaire 

enquêteur et clos par lui. 

Le commissaire enquêteur disposera d’un délai de 30 jours à compter de la date de la clôture 

de l’enquête pour transmettre au Maire de Saint-Laurent-sur-Gorre son rapport, et dans un 

document séparé ses conclusions motivées indiquant si elles sont favorables, favorables sous 

réserve ou défavorables au projet. 

Il transmettra également et simultanément une copie du rapport et des conclusions au Président 

du Tribunal Administratif. 

La Commune de Saint-Laurent-sur-Gorre transmettra une copie du rapport et des conclusions 

de l’enquête publique à la Préfecture de la Haute-Vienne pour y être, sans délai, tenus à la 

disposition du public pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête. 

Le rapport et les conclusions seront également consultables et à la disposition du public pendant 

un an : 

1. A la mairie de Saint-Laurent-sur-Gorre, aux heures d’ouverture du public : 

- Lundi      8h30-12h30 et 13h30-17h 

- Mardi      8h30-12h30 et 13h30-17h 

- Mercredi 8h30-12h30 et 13h30-17h 

- Jeudi       8h30-12h30 et 13h30-17h 

- Vendredi 8h30-12h30 et 13h30-16h30 

2. Sur le site internet de la Commune de Saint-Laurent-sur-Gorre : https://www.saint-

laurent-gorre.fr 

 

Article 8 : 

Un avis au public faisant connaître l’objet de l’enquête publique et ses dates d’ouverture et de 

clôture, les lieux et heures de consultation du dossier ainsi que les jours et heures de 

permanences du commissaire-enquêteur, sera publié quinze jours au moins avant le début de 

celle-ci et rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête dans les journaux suivants : 

1. Le Populaire du Centre 

2. Union & Territoires 

Un exemplaire des deux journaux sera également joint au dossier dès leur parution. 

Il sera procédé à l’affichage de cet arrêté, au minimum quinze jours avant et pendant toute la 

durée de l’enquête au siège de la Mairie de Saint-Laurent-sur-Gorre. 

Il sera également procédé à l’affichage de l’avis d’enquête publique sur les panneaux 

d’affichage au soins de la Mairie de Saint-Laurent-sur-Gorre. 

L’avis sera également publié sur le site internet de la Commune de Saint-Laurent-sur-Gorre : 

https://www.saint-laurent-gorre.fr 

L’accomplissement des mesures de publicité sera certifié par le Maire de Saint-Laurent-sur-

Gorre qui remettra à l’issue de l’enquête un certificat d’affichage au commissaire-enquêteur. 

https://www.saint-laurent-gorre.fr/
https://www.saint-laurent-gorre.fr/
https://www.saint-laurent-gorre.fr/


Article 9 : 

Toute information complémentaire pourra être demandée auprès de Monsieur le Maire de Saint-

Laurent-sur-Gorre : 

- Soit par courrier :  

Mairie 

3 Place de la Mairie 

87310 SAINT-LAURENT-SUR-GORRE 

- Soit par courrier électronique à l’adresse : contact@saint-laurent-sur-

gorre.fr 

 

Article 10 : 

L’ampliation du présent arrêté sera transmise pour attribution à chacun pour ce qui le concerne : 

- A Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne 

- Au Président du Tribunal Administratif de Limoges 

- Au commissaire-enquêteur 

 

 

En Mairie le 5 octobre 2023 

Le Maire, 

Pierre VARACHAUD. 
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